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Certificat relatif au déroulement de [a procédure
d'enregistrement des personnes habiles à voter

RÈcLeMErur ru uuÉRo rr30-24

RÈct-EMe Nlr N"1130-24. REMeLAÇANT Lr RÈcLrN4ENT DE zoNAGE N"J77

Je, soussignée, Nathatie Girard, directrice générale et greffière-trésorière de [a

Municipatité de Sainte-Jutienne, certifie :

que [e nombre de personnes habiles à voter sur le Règlement numéro II3O-25
est de neuf mitle six cent six (9 606);

que [e nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu
est de neuf cent soixante-d ouze (972);

3. que [e nombre de demandes reçues est de (eÇ
Je déctare

2

Y que [e Règlement numéro LI3O-24 est réputé avoir été approuvé par les
personnes habites à voter;

qu'un scrutin référendaire doit être tenu

Le résuttat de ta présente tenue de registre a été donné te 26 mai à 19hCI|à t'hôtet de
Vitte de Sainte-Julienne, au 2450, rue Victoria, Sainte-Julienne.

En foi de quoi je donne ce certificat à Sainte-Julienne ce vingt-sixième (26") jour du
mois de mai de ['an deux milte vingt-cinq (2025).

a ar
Dir ice générale et greffière-trésorière

(Articte 555 de la Loisur /es élections et /es référendums dans les municipalités)


